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TITRE

Rédiger ainsi le titre : 

"visant à poursuivre la construction d'une autoroute défigurant les paysages".

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement visant à modifier le titre de cette proposition de loi, le groupe LFI-NFP 
dénonce l'objet réel de cette proposition de loi.

Ce texte vise à octroyer abritrairement la raison impérative d'intérêt public majeur, une des trois 
conditions cumulatives permettant de déroger à nos normes de protection des espèces et des habitats 
protégés, à deux projets routier et autoroutier, alors même que l'on connait déjà les impacts 
délétères qu'ils engendreront pour la biodiversité locale et pour les paysages locaux.

Notre groupe a eu l'occasion de rappeler, dans le rapport accompagnant notre proposition de loi 
visant à instaurer un moratoire sur les projets routiers et autoroutiers (n° 417), qu'il existe un 
consensus scientifique sur cette question.
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Il est établi que ces nouvelles constructions contribuent largement à la destruction de nos paysages 
et de la biodiversité. En effet, selon la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur 
la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES en anglais), la première des cinq principales 
causes du déclin de la biodiversité est la destruction et l’artificialisation des milieux naturels, en 
détruisant les écosystèmes et privant les espèces de biotope.

Or, ces constructions routières et autoroutières sont le deuxième facteur d’artificialisation des sols. 
Les effets sur la faune sauvage sont graves et documentés : morcellement des espaces vitaux, 
destruction des habitats de reproduction, dérangement diurne et nocturne, effet de barrière pour les 
déplacements saisonniers, isolement des populations animales...

La construction de l’autoroute A69 Toulouse – Castres est un exemple symptomatique. Ce projet 
prévoit la bétonnisation de près de 400 hectares de terres agricoles et d’espaces naturels, de 22,5 
hectares de zones humides, et de 13 hectares de bois. Il menace ainsi directement 162 espèces 
protégées.


